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Menues notes sur le passe medical

du Pays de Vaud

par E. OLIVIER

12. Le Parterre de medecine domestique.

Ecrire sur la medecine n'est pas un monopole reserve

aux seuls medecins. Si chaque vieille femme se croit
appelee ä diriger le traitement de parents et voisins,

pourquoi Monsieur un tel ne taillerait-il pas sa bonne

plume pour faire lui aussi le bonheur du public Nous

rencontrons ainsi au XVIIIme siecle deux Vaudois dont
les ceuvres ne sont ni pires ni meilleures que Celles des

docteurs contemporains et qui ne s'etaient pourtant jamais
assis sur les bancs d'une faculte de medecine; un ministre
defroque, un officier retraite. Le second consacre plu-
sieurs gros volumes ä parier d'hygiene, et point mal ;

il n'en reste qu'un fragment, encore inedit. Le petit livre
du premier, bien qu'ayant ete imprime ä plusieurs reprises,

est aujourd'hui presque introuvable. Sortons pour
un moment ces deux personnages, inconnus jusqu'ici, de

1'ombre qui les recouvre depuis tantöt deux siecles.

Ouvrez le catalogue de la Bibliotheque cantonale et
universitaire de Lausanne, publie en 1855, ä la cote Q 1265,

vous lirez ceci : « Parterre de medecine domestique, ou
Ton trouve les vertus des plantes les plus familieres, avec
leur usage et preparation, pour la guerison et soulage-
ment des maladies, accidens du corps humain : le tout
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recueilli et fonde sur l'experience des habiles dans l'art.
depuis 40 ans, dans le Pays-de-Vaud. Geneve 1778, in-12.»

Puis, si vous demandez ä prendre connaissance de ce

Parterre, il vous sera repondu qu'en 1862 il a disparu
de la Bibliotheque "73.

Cherchons-le dans les autres collections publiques de

Suisse ; aucune ne le possede, pas meme celle de Berne,
bien que l'auteur anonyme ait du etre un Vaudois, ou
celle de Geneve bien que le Parterre ait ete imprime dans

cette ville. Un instant, je crus avoir mis la main sur un

exemplaire, d'ailleurs incomplet, annonce par un libraire
de Lausanne ; il etait vendu, sa trace est perdue. Par le

catalogue, j'appris du moins qu'il s'agissait d'une autre
edition ; le titre etait identique, c'est aussi a Geneve que

l'impression avait eu lieu, chez Pierre Pellet, mais en

1745-
Cette edition de 1745 reste consultee aujourd'hui par

les savants qui s'interessent aux traditions populaires ou

au patois ; elle est souvent citee dans la monumentale
Flore populaire, d'Eugene Rolland ; le plus monumental
encore Glossaire des patois de la Suisse romande utilise
aussi ce minuscule predecesseur

273
a. B se trouve ainsi

assure de connaitre une part d'immortalite plus durable

que celle de bien des diplömes. Et grace a l'obligeance
de M. le professeur Gauchat, de Zurich, il me fut possible
d'etudier I'exemplaire appartenant aux Patois.

C'est un petit volume de 72 pages, de 15 cm. sur 8 jZ.
Le principal (pages 7 ä 61) est constitue par ['enumeration

de 115 plantes, rangees d'apres leurs noms fran-
cais, presque toujours accompagnes des noms patois et
allemands. Elles sont en ordre alphabetique peu strict,
tous les A, puis tons les B, etc., pele-mele dans l'interieur
de chaque lettre. Les notices sont d'une demi-page, en
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moyenne. Ensuite viennent quelques preceptes generaux
(pages 61-63), et pour finir un « Indice » (64-72), par
ordre alphabetique approximatif, « des maladies, incom-

modites et accidens, dont les remedes se trouvent dans

ce livre ».

Qui est l'auteur du Parterre, et d'oü tient-il ses ren-

seignements Son texte ne nous apportera lä-dessus que

peu de lumieres. Les pages du debut, le titre'(p. 1 ; le dos,

p. 2, est blanc) et la dedicace (p. 3 et 4) contiennent plus

d'enigmes que de reponses ~7\ Qui sont les Vaudois,
« habiles dans l'Art, depuis 40 ans », ä 1'experience des-

quels l'auteur se refere Et lui-meme, qui signe sa

dedicace cache quel nom derriere ces quatre
initiales Quelque Jean-Rodolphe-Marc ou Jaques-Rene

Michel, ou autre, d'une des innombrables families M...
du Pays de Vaud 276

Avant de laisser notre imagination courir plus loin sur
cette double piste, il serait prudent de nous demander si

l'edition de 1745 est sürement la premiere Celle de 1778,

ä en juger par le catalogue de la Bibliotheque cantonale,

ne marquait pas sur son titre qu'elle avait ete precedee

par une autre ; il *se pourrait que celle de 1745 en fasse

autant. Bien des editeurs se gardent de renseigner l'ache-
teur eventuel sur l'anciennete veritable du livre ; ils espe-
rent le vendre mieux en le laissant supposer fraichement
ne... Et en effet voici lä-dessus des clartes inattendues.
Le 7 fevrier 1718 le Conseil de la ville de Vevey fait
inscrire dans son registre27" qu'une douzaine d'exem-
plaires lui sont donnes du Parterre de medecine domes-

tique ; et celui-ci doit etre le meme que celui de 1745.

car le secretaire precise qu'il est « Dedie aux Nobles et
Vertueuses Dames Epouses, des tres Illustres Seigneurs
du Petit et Grand Conseil de la Ville de Berne » ; or la
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dedicace de 1745 est precisement adressee ä ces memes
dames et dans les memes termes Cela permet d'affir-
mer 1'existence des 1718, si ce n'est meine avant, du

Parterre, identique au moins dans ses grandes lignes ä celui

que nous connaissons pour 1745 et ä celui qui fut reim-
prime en 1778. Une mention plus sommaire d'un don

analogue se trouve dans les manuaux du Conseil de

Cossonay en date du 23 aoüt 1723 : le donateur fait offrir
une douzaine de petits livres de medecine au Conseil.

Vevey avait repondu ä cette generosite par « un hono-
raire » de 15 florins ; Cossonay y va de la moitie de cette

somme. L'auteur ne faisait pas une trop mauvaise affaire.
Nous avons d'autre part le plaisir d'apprendre son

nom : e'est chaque fois le sieur, ou monsieur, Rossier
ministre ; son identite dans les deux occasions permettant
de conclure que le petit livre de Cossonay, quoique son

titre ne soit pas donne, est bien aussi notre Parterre.
Cossonay fait plus, il note que Rossier est ä Lausanne.
Ce qui nous permet de le retrouver une fois de plus, et
de nouveau gratifie d'un don fait" dans les memes conditions.

l^e 14 septembre 1717 le Conseil de Lausanne ins-
crit : « Accorde au Sr ministre Rossier trente florins

pour des livres de medecine qu'il a offert au public2'8. ~>

A cette date, la premiere edition du Parterre a done dejä

vu le jour.
11 est vrai qu'il n'existe alors aucun ministre de ce nom

qui soit en charge, a. Vevey, ä Cossonay, ä Lausanne, ni
ailleurs. iVIais grace aux notes laissees par le professeur
H. Vuilleumier2,9 et aux fiches de H. Chastellain aux
A.C.V., reperer notre homme ne fut qu'un jeu. Josue

Rossier, originaire de Chäteau-d'Oex. est diacre ä l'Etivaz
de 1692 ä 1698 ; l'etat civil nous le montre ne vers 1655,

decede ä septante-trois ans, le 3 fevrier 1728, ä Lausanne,
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oü il habite. Son titre de ministre du saint Evangile lui
est donne par son acte de deces ; il l'est encore au deces

de sa veuve une dizaine d'annees plus tard. II est done
bien le ministre Rossier que nous avons constate ä

Lausanne.

Revenons aux initiales de ia dedicace du Parterre.
I. R. est Josue Rossier ; il ne peut y avoir de doute. Le

premier M pourrait etre ministre. Le second indiquerait-
il la paroisse Non, car Josue Rossier n'a ete en fonction

que six ans et ä partir de 1698 ne rentre plus en charge.
Ne sera-t-on pas tente, en presence de cet ex-pasteur,
conservant son titre de ministre mais sevre d'activite
ecclesiastique et remplagant la cure d'arnes par celle des

corps 28°, d'interpreter ainsi les deux dernieres lettres :

Ministre, Medecin II reste bien une inquietude, ä voir
la trop heureuse concordance des faits connus avec le

rebus ä dechiffrer.

Si la carriere pastorale de Josue Rossier a ete breve,

il semble bien que ce fut par sa faute 281. En presence de

plaintes reiterees, la classe de Lausanne n'avait pu faire
autrement que de referer ä LL. EE. « Rossier avoit
presche yvre... il a souvent este averti de son yvrognerie...
d'ailleurs il vit mal avec sa femme 282. » La reaction de

Berne ne traina pas ; huit jours plus tard le coupable etait
retranche du corps pastoral, avec, pour toute fiche de

consolation, un demi-ecu blanc remis par la classe. Ulcere,
le malheureux Josue chercha autour de lui plutot qu'en
lui-meme les agents de sa disgrace ; la derniere inscription

de sa main dans le registre d'etat civil de l'Etivaz
veut qu'il ait ete destitue « par la calomnie de sa femme

et par sa trahison ». De quoi son successeur n'etait nulle-
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ment convaincu ; au contraire, il y aurait, assure-t-il, fort
ä dire sur son compte28S.

Triste fin pour une carriere que Rossier avait com-

mencee six ans plus tot plein d'enthousiasme. Aujour-
d'hui encore en fait foi la patene donnee par lui ä sa

paroisse pour la Noel de 1692 28\ M. le pasteur Von der

Mühll a bien voulu me la decrire ; c'est un plat en etain,

de 44 cm. de diametre, qui sert regulierement pour le

pain de communion. Sur le bord est une inscription en

lettres capitales, disposee sur quatre lignes, difficile ä

dechiffrer, fautive par places et dont certaines abrevia-

tions ne se laissent pas interpreter sürement 285.

Retire ä Lausanne, Rossier y connait, avec sa famille,
les soucis ; il prend de bonnes resolutions. Les tint-il
nous ne savons. Le Parterre n'offre pas d'herbe qui
delivre de la passion du vin.

Contra %>im vini non est medicamen in hortis,

eüt-il pu dire en paraphrasant le Contra vim mortis...
de l'Ecole de Salerne.

A plusieurs reprises il presente ä la classe d'humbles

supplications, lui soumet des temoignages de sa bonne

vie, sollicite sa rentree en grace. La classe transmet ä

LL. EE. les attestations favorables, sans toutefois vouloir
s'ingerer dans une recommandation en forme ». En

1703, Berne consentit ä faire inscrire ä nouveau Rossier

ä son rang pour une vacance. II ne remonta pourtant
jamais en chaire 286.

Nous resterons plus reserve dans la designation des

sources oü l'auteur a puise son savoir. Je vois bien un
medecin vaudois qui ecrivait sur les vertus des simples
ä l'epoque oü Rossier a redige son petit livre ; Jacob
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Constant, dont la Pharmacopee 287 et 1'Apothicaire
charitable'im offrent quantite de recettes oü entrent des plantes,
les memes plantes. souvent, que celles du Parterre. Mais
les ressemblances entre les deux auteurs sont d'un ordre
tres vague ; elles ne font guere que mettre en evidence
le fait que Tun et l'autre, sur nombre de points, rappor-
tent l'opinion moyenne, traditionnelle. Laquelle, pour le

dire en passant, remonte volontiers beaucoup plus loin
qu'on ne le suppose souvent ; les auteurs, classiques ou

populaires, des quatre premiers siecles de notre ere etant
en realite la source ecrite primitive d'oü derive cette the-

rapeutique vegetale. Rossier, probablement, ne savait pas

que sous les « habiles dans 1'art », qu'il situait dans le

Pays de Vaud vers la fin du XVIIme siecle, c'etait assez

souvent Pline ou Dioscoride qu'il monnayait 289. Constant

en fait autant de son cote ; rien d'etonnant qu'il subsiste

un petit air de parente entre des ceuvres qui n'empruntent
pourtant rien, directement, l'une ä l'autre.

A defaut d'un medecin vaudois, le Parterre cite a deux

reprises 290
un garant, les freres Liebaut ; la encore

Constant n'agit pas autrement, quoique pour des plantes
differentes291. L'un et l'autre puisent dans la Maison

rustique des freres Liebaut 292, ce savoureux traite de la

vie campagnarde oü l'on trouve le tableau detaille, pitto-
resque, anime, de toute l'activite d'un bon fermier de

France ; le jardin des herbes medicinales y a sa bonne

place, aussi bien que la chasse au loup ou l'etablissement
d'un vivier. Les Remedes charitables de Mme Fouquet
fournissent aussi une recette ä Rossier, celle par laquelle
il s'assure si un chien est enrage ou non : « il ne faut
apliquer qu'une moitie de feve sur la playe; si cette moitie
demeure attachee, c'est signe de venin ; si eile tombe,

il n'y en a point 293. »
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En somme, nous ne reussissons ä deceler chez Rossier

que peu d'emprunts a des ouvrages contemporains im-

primes. Devons-nous en conclure que ses inspirateurs
seraient plutot les guerisseurs populaires, les meiges Le

peuple n'etait pas seul ä leur attribuer une connaissance

speciale des simples, puisee dans la tradition, dans des

recueils de secrets, nourrie par la foi dans un « don »

de la Providence reserve ä quelques elus. C'est fort
improbable. Ces recueils de recettes n'apportent que peu de

vues personnelles et sont surtout des residus, copies,

recopies, deformes, älteres, des vieilles pharmacopees ;

loin de pouvoir inspirer un homme desireux d'en tirer
un texte net — comme Test celui de Rossier — c'est dans

les ouvrages tels que le Parterre qu'eux-memes s'effor-
paient de puiser.

Une derniere remarque nous amenera, je crois, plus

pres du but. Au cours de ses etudes de theologie ä l'aca-

demie de Lausanne294, Josue Rossier eut pour Tun de ses

maitres Jacob Girard des Bergeries (vers 1615-1681L

Celui-ci, medecin en meme temps que theologien et hebra'i-

sant, etait bon botaniste. Le doj'en Bridel raconte qu'il
ne manquait pas de conduire ses etudiants « quelquefois
hors de la ville, leur indiquait les simples employees dans

les pharmacies, leur en expliquait les vertus, et avait
coutume de dire que tout pasteur de campagne devait
connaitre les plantes officinelles, pour etre utile ä ses

paroissiens »'m. On ne s'ecartera, je pense, guere de la

vraisemblance, en voyant dans le Parterre de medecine

domestique un fruit de cet enseignement. Non pas que
Rossier imite les ouvrages de son maitre. L'Apothicaire
charitable, publie par Jacob des Bergeries en 1673, livre.
de medecine populaire qu'on peut mettre dans les pre-
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miers rangs de cette sorte d'ouvrages, est dispose sur un

plan tout different et beaucoup plus vaste. Rossier s'en

tient modestement au programme restreint que le doyen

resume et qu'il n'y a pas de raison de mettre en doute.

Concluons que le Parterre est sürement l'ceuvre de

Josue Rossier ; qu'il a ete imprime une premiere fois
avant septembre 1717, reimprime en 1745 et 1778. Ajou-
tons qu'on est tente d'y voir un echo tardif de l'ensei-

gnement de Jacob des Bergeries ; enseignement que son
ancien disciple voilait sous la designation vague, « l'expe-
rience des habiles dans l'Art. depuis quarante ans, dans

le Pays de Vaud »,

I935-I936-

NOTES
273 J'ai tnfin pu voir, en mars 1939, trois ans apres la redaction

de cet article, un exemplaire de Ted. de 1778, qui vient de reprenidrc
sa place ä la Bibliotheque. Elle diiffere de Celle de 1745, dont il sera
question ici, par l'absence de dedicace et par quelques adjonctions
sans interet. 84 p. in-12 (numerotees 82 par erreur) ; aussi chez
Pierre Pellet ä Geneve. A noter toutefois que celui-ci est mort en
1771 et que son fils Jean-Leonard avait repris 1a, maison des 1770.
La vraie date de cette impression est ainsi, peut-etre, 1768.

273 a Par exemple, 1, 316, s.v. Aluine.
274 Le feuillet des p. 5 et 6, arrache, manque. A juger d'apres

Ted. de 1778, il contenait un Avertissement adresse au lecteur.
275 Les prenoms en R sont rares chez nous au XVITIme siecle. Sur

un millier de medecins, je vois une dizaine de Rodolphe, qui ont
tous en outre un ou plusieurs prenoms courants ; deux Raymond,
dont un est emigre de 179(3 et l'autre un fils de refugie ; un Roland-
Louis, bourgeois d'Orbe ; un Rene, refugie ; un Rupert-Frederic,
de la Suisse allernande.

278 Manual X, 319.
277 Avec les minimes differences que voici : « Aux nobles, et ver-

tueuses dames les epouses de Nos illustres seigneurs du Petit et
Grand Conseil, de la Ville de Berne ». — J'avais espere que cette
dedicace vaudrait peut-etre ä Rossier l'honneur d'une mention dans
quelque registre des archives de Berne. Les recherches que M. G.
Kurz, archiviste de l'Etat, a eu l'obligeance de faire, sont restees
infructueuses (lettre 21 nov. 1935).
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278 Arch, communales Lausanne D/77, f. 321.
278 Aux mains de M. Maurice Vuilleumier, directeur de la Source,

qui eut l'obligeance de m'indiquer les cinq ministres Rossier signales
depuis le milieu du XVIIme siecle. Les autres renseignements que
je resume ici sur Josue Rossier ou sa famille, je les dois ä Mme
Flaction et ä M. le professeur Henri Meylan, qui ont eu la bonte
de les rechercher pour moi.

280 Dejä ä l'Etivaz il s'interesse ä l'histoire naturelle. 11 note ä
deux reprises dans le registre de l'etat civil la naissance de veaux
k deux tetes (A.C.V., Eb 541, p. 119).

281 Son pere, aussi ministre, lui avait offert un fächeux exemple.
II se signale par exces de boire, orgueil insupportable, noises avec
ses paroissiens, paroles blessantes pour des collegues ; il a maille
ä partir avec la classe pour avoir publie des livres sans son consen-
tement (H. Meylan, d'apres les Actes de la Classe de Lausanne,
vol. I).

282 II avait epouse une Lausannoise, Sara Vullyamoz, fille de Jean
et de Perrin. Elle meurt ä Lausanne, veuve, le 9 fevrier 1739,
ägee de 64 ans environ. Cela lui donnerait dix-sept ans au moment
oü eile devint Madame la ministre. Iis eurent six enfants ; le
premier, David-Samuel, ne en mars 1693, sera pasteur ä son tour, mais
seulement ä l'etranger, ä Friedrichsdorf 1721-1729.

283 A.C.V., op. cit., p. 2 et 4.
284 Don annonce par lui, meme registre, p. tip : «in amicitias

monumentum perpetuum », ecrit-il.
285 Elle peut se reconstituer ainsi : In amicitiae monument, pro

usu ecclesiae estivianse (s) / S.D.D.D. Josuas Roserius V.D.M.
eiusdem ecclesiae (8) / pastor. Anno / 1692. — Que signifie (s)
Le (8) pourrait indiquer que Rossier se considerait comme le hui-
tieme titulaire du poste ; il avait etabli une liste de ses predeces-
seurs, incomplete. Lorsque son successeur Monod l'eut rectifiee,
Rossier se trouva avoir le numero 13, d'oü la question ä laquelie
Monod declare ne pas vouloir repondre, s'il y avait lä un signe de
mauvais augure

286 Actes de la Classe, 6 juin et 6 octobre 1703, 2 et 3 juin 1705,
23 juin 1716, 4 et 5 juin 1720 ; vol. II, 132, 133, 137, 138, 212, 227.
— Le Conseil de Lausanne, un an avant de recevoir de Rossier son
petit livre, lui avait dejä accorde 25 florins «de gratification»,
qui ne seraient ainsi pas un secours, mais dont la justification n'est
pas donnee. Arch. comm. Lausanne, D/77, f- J9S-

287 D'abord deux editions latines, Medicines Helvetiorum pro-
dromus, Geneve 1677, in-120 ; Atrium medicince Helvetiorum,
Geneve 1691, in-!2° ; traduit en franqais par l'auteur en 1709 :

Essay de la pharmacopee des Swisses, in-i2°, Berne.
288 L'apothicaire frangois charitable, Lyon, Certe, 1683, in-8°.
289 II mentionne pourtant une fois Galien, ä l'occasion de la

p'voine ; mais ses recits fabuleux sur la vertu de cette plante dans
l'epilepsie se retrouvent partout.

290 A l'aune ou verne, et au chardon benit.
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891 Pharmacopee, 1709, nicotiane (p. 151) et velvote (p. 174).
292 L'edition que j'ai vue (Bibl. cant. R 598) est de 1702, ä Lyon,

chez Andre Laurens, in-40, illustree ; son titre complet est : L'agri-
culture et Maison rustique, de Maitres Charles-Estienne et Jean
Liebault, Docteurs en Medecine. Je n'ai pas reussi ä y voir ce que
le Parterre dit y avoir lu du chardon benit : « Les Liebauts ont
assure que la memoire en est conservee et assuree » ; les trois autres
citations de nos auteurs s'y retrouvent au contraire. — La ire ed.,
par Jean Liebault seul, est de 1574.

293 Se trouve p. 133 de l'ed. 1685 de Mme Fouquet chez Certe ä
Lyon. Son recueil etait tres apprecie dans notre pays.

594 II est immatricule en 1675, n° 4487 de \'Album studiosorum.
ed. L. Juood 1937 : Josuas Rossierius, Rubrimontanus.

295 Feuille du C. deV., 9 (1822) p. 6. •— Jusqu'ä la fin du XVIIInle
siecle, quelques-uns de nos pasteurs ont su mener de front la cure
des ämes et Celle des corps : l'exemple le plus connu est celui du
doyen Decoppet, l'ami de Haller.

Un touriste d'autrefois

Dans une revue franqaise\ M. Eug. Deprez, professeur
a la Faculte des Lettres de Rennes, a publie le recit du voyage
que Jerome Münzer, un medecin de Nuremberg, fit dans notre
pays et en France en 1494.

Le voyageur entra en Suisse par Constance, visita Zurich
et Einsiedeln, les eaux de Baden, oü il se baigna, puis Soleure

et Berne. De la, «quittant les limites de la Germanie», il s'en
vint ä Morat. C'etait le 17 aoüt 1494. Dix-huit ans venaient de

s'ecouler depuis le desastre subi par Charles le Temeraire.
Münzer n'en avait pas perdu le souvenir. II füt tres frappe du
nombre des ossemcnts qui etaient deposes dans deux ossuaires,
Fun de 20 pas (14 m.) de long, 6 de large et 7 de haut, l'autre
de 7 pas sur 6. Cet amas de restes funebres, qui s'enrichissait

constamment de l'apport des debris que le lac rejetait sur ses

rives, lui parut un « spectacle horrible ». II y vit d'autre part

1 Annales du Midi, t. XLVIII (1936), p. 53 ss.
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